
http://www.lareleve.qc.ca/
https://deschampsauto.com/
https://marc-andrebourdon.com/


https://lanaudiere.com/
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vitreriejustalex.com
vitreriejustalex@hotmail.com

RBQ # 5598-8828-01

50 ANS D'EXPÉRIENCE

REMPLACEMENT
DE THERMOS EMBUÉS

Réparation et entretien de portes et fenêtres
Variété de miroirs, rampes et celliers en verre

450.985.4545

VITRES EMBUÉES ? THERMOS 
GARANTIE 10 ANS

Estimation gratuite

Marc LORANGER, Président
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DOUCHE EN VERRE

SUR MESURE Valmont LAVOIE, DirecteurTHERMOS EMBUÉS

Varennes interdit l’épandage de déjections animales et même d’engrais de ferme, durant 12 jours, cet été
François Laramée

L’épandage de déjections 
animales ou autres engrais de 
ferme, de lactosérum, de boues ou 
de résidus provenant d’une fabrique 
de pâtes et papiers sera prohibé sur 
le territoire agricole de Varennes 
durant 12 jours, cet été.

Ainsi en ont statué les élus lundi 
le 3 juillet dernier en adoptant le 

nouveau règlement prohibant l’épan-
dage de ces substances.

L’épandage a déjà fait l’objet d’une 
interdiction le 24 juin dernier tout 
comme le 4 juillet, les 6 et 7 juillet ainsi 
que les 11 et 13 juillet.

Il en sera de même les 18, 20, 21 et 
25 juillet et les 19 et 20 août prochain.

Le nouveau règlement stipule que 
les contrevenants s’exposent à des 
amendes salées qui pourront être 

délivrées par les inspecteurs munici-
paux ou agents de la paix.

Les fautifs pris en défaut sont 
passibles d’une amende de 200 $ à 
1000 $ pour une première infraction. 
Dans le cas d’une entreprise ou d'une 
personne morale, l’amende minimale 
est de 400 $, mais peut grimper à 2000 $.
Économiser l’eau

Le conseiller Marc-André Savaria 
a pour sa part profité de son droit de 

parole, à la fin de la séance, pour faire 
un long plaidoyer pour que les gens 
économisent l’eau potable, car nous 
serions de grands consommateurs, 
386 litres par jour, ce qui laisse beau-
coup de place à l’économie. Varennes 
fournit l’eau potable à ses citoyens, 
mais son usine alimente également 
les résidents de Sainte-Julie et de 
Saint-Amable.

9 000 tonnes de polystyrène seront recyclées 
annuellement à Varennes 

Polystyvert investit 40 M$ pour construire une nouvelle usine

François Laramée

Une nouvelle entreprise investira 
40 M$ à Varennes pour construire 
une usine de recyclage du 
polystyrène. Polystyvert construira 
en effet à Varennes, sur le chemin 
de la Baronnie, sa première usine 
commerciale à pleine échelle de 
production de polystyrène recyclé 
dans le Grand Montréal. Une 
trentaine d’emplois devraient y être 
créés.

Représentant un investissement 
de 40 M$, cette usine permettra 
de recycler, chaque année, 9 000 
tonnes de déchets de polystyrène 
postconsommateur et postindustriel 
avec un haut degré de contamination, 
soit l ’équivalent de 15 % du 
polystyrène enfoui chaque année au 
Québec.

Réutilisation
La résine recyclée pourra par la 

suite être utilisée pour fabriquer 
des produits destinés aux mêmes 
applications que la résine vierge. 
Aligné avec les objectifs économiques 
et environnementaux du Québec et 
plus largement du Canada, ce projet 
structurant bénéficie du soutien des 
deux paliers du gouvernement.

Cette usine est la première 
de plusieurs qui pourront être 
construites à travers le monde en 
répliquant ce qui sera fait à Varennes, 
multipliant ainsi les retombées 
économiques et environnementales 
du projet.

Selon la présidente de Polystyvert, 
Nathalie Morin, « l’usine pleine échelle 
que nous annonçons aujourd’hui est 
le début de la commercialisation 
mondiale de notre technologie. 

Plusieurs acteurs majeurs de 
l’industrie ont un intérêt important 
pour l’achat d’une licence. Cela 

nous permettra de répliquer cette 
usine et de faire croître rapidement 
l’entreprise ».
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2020, boul. 

René-Gaulthier,
local 32, Varennes

Tél. : 450 652-2182

Fax. : 450 652-5689

Vos prothèses... 

bougent, vous blessent,

vous empêchent de manger 

ce que vous désirez 

ou vieillissent votre visage?

• Prothèse sur implants

• Partiel sans palais

• Crochets invisibles

• Et bien +

NOUS AVONS LA SOLUTION!
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À l’achat de 20$ et plus. Offre valide jusqu'au 31 aout 2023.  Un seul coupon par jour par client. 
Copie et reproduction non acceptée. Non applicable sur la livraison. Ne peut être jumelé à aucune autre offre.

RABAIS de

680-b, rue de Montbrun, Boucherville 22  $$
��
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Une délégation bouchervilloise en visite à Kingston
Ville jumelée à Boucherville

Diane Lapointe

Une délégation de la Ville de 
Boucherville a été reçue le 9 juillet 
dernier à Kingston, ville ontarienne 
jumelée à Boucherville depuis 1967.

La délégation était composée 
du président de la Commission 
des jumelages de Boucherville 
et conseiller municipal, François 
Desmarais, du vice-président de 
cette commission et maire suppléant 
de Boucherville, Raouf Absi, et du 
président de la Société d’histoire des 
Îles-Percées (SHIP), Guy Théorêt. 
Une cinquantaine de membres de la 
FADOQ de Boucherville se sont joints 
à ces représentants officiels de la Ville 
de Boucherville.

Les membres du groupe ont été 
accueillis par le maire Bryan Paterson, 
qui leur a ouvert les portes de l'hôtel 
de ville en ce dimanche après-midi.  
Ils ont visité cet édifice qui fut le 

premier parlement du Canada-Uni 
de 1841 à 1844 et qui comporte 
notamment un musée au sous-sol 
et une ancienne prison, a rapporté 
le conseiller Desmarais, qui est 
également enseignant en histoire.

Puis, la délégation bouchervilloise a 
remis au maire Paterson la symbolique 

grande clé comportant les armoiries de 
Kingston et fabriquée en 1965. Celle-ci 
se promène entre les deux villes depuis 
plusieurs années et devrait revenir 
à Boucherville lors d’une prochaine 
visite des autorités de Kingston.

Deux cartes postales datant 
de plus de 100 ans et illustrant le 

bateau à vapeur Kingston Canada 
ont été remises au maire Paterson. 
Elles avaient été signées par tous 
les visiteurs bouchervillois. C’est le 
président de la SHIP qui avait mis la 
main sur ces pièces de collection.

La rencontre permet de maintenir 
les liens entre les deux municipalités 
et aussi de souligner l’anniversaire 
de la ville ontarienne qui célèbre ses 
350 ans.
Un peu d’histoire

Pierre Boucher, fondateur de 
Boucherville, a eu un fils, René-Amable 
Boucher, qui est né à Kingston en 1735 
alors que cette ville se nommait fort 
Frontenac (et avant fort Cataracoui). 
Un magnifique parc près de l’hôtel de 
ville a été aménagé en son honneur.

À l’instar de son père, René-Amable 
Boucher de Boucherville opte pour la 
carrière des armes. Au décès de son 
père, en 1767, il hérite du quart de la 
seigneurie de Boucherville.

Le groupe de Bouchervillois qui a été reçu à l’hôtel de ville de Kingston

Le restaurant Edward Smoked Meat retire ses publicités des plateformes 
Meta et appelle au boycottage
Diane Lapointe

Le restaurant Edward Smoked 
Meat situé à Boucherville et à Saint-
Bruno-de-Montarville a annoncé qu'il 
retirerait ses publicités payantes des 
plateformes Meta (anciennement 
Facebook) et Google, en réponse aux 
menaces perpétrées à l'encontre des 
médias canadiens.

« En lien avec l'adoption de la loi 
C-18, nous sommes témoins d'une série 
d'attaques contre les médias canadiens, 
ce qui compromet leur intégrité, leur 
indépendance et leur capacité à fournir 
une information fiable à la population, 
puisque Meta refuse de se plier aux 
lois canadiennes et de négocier de 
bonne foi une redistribution juste 
des revenus publicitaires et d'un 
investissement dans les salles de 
nouvelles canadiennes. Ces menaces 
portent atteinte à la liberté de la presse, 
l'un des piliers fondamentaux de notre 
société démocratique. 

En tant qu'entreprise responsable et 
engagée, Edward Smoked Meat estime 
qu'il est de son devoir de prendre position 
et de soutenir les médias canadiens, et la 
lutte du gouvernement à faire respecter les 
lois envers ces géants du Web.  Ces entre-
prises engendrent des profits mirobolants 
depuis tant d'années, et veulent mainte-
nant nous prendre en otage et comme 
exemple pour le reste de la planète.  Nous 
devons nous montrer très fort. »

Edward Smoked Meat exhorte éga-
lement tous les restaurateurs à se 
joindre à son initiative en boycottant 
ces plateformes.

Pierre-Luc Lavoie, propriétaire du restaurant 
Edward Smoked Meat, s'engage à retirer 
ses publicités payantes des plateformes 
Meta et Google en solidarité avec les médias 
canadiens face aux menaces. 

https://edwardsmokedmeat.com/


https://brasseursdumoulin.com/
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DE RABAIS

UN INVESTISSEMENT INTELLIGENT ET PAYANT

1-866-268-4768  /    ANTIROUILLE.COM

Le seul réseau spécialiste recommandé par le CAA-Québec

20$
SPÉCIAL D’ÉTÉ

DE RABAISDE RABAISprenez un rendez-vous dès maintenant

SEULEMENT POUR UN

TEMPS LIMITÉ!

Longueuil
450-651-5531 Châteauguay

514-492-8222

St-Hyacinthe
450-778-3030

Profitez de not
re

ès maintenantDE RABAIS

SUR UN TRAITEMENT ANTIROUILLE COMPLET

et protégez votre véhicule

contre la rouille!
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Les ateliers d’initiation scientifique sont de retour 
à l’Électrium de Sainte-Julie.

Vos jeunes sont curieux et ont entre 6 et 12 ans ?  

Venez vivre des expériences électrisantes avec les NEURONES ATOMIQUES.

C’est gratuit ! Réservation requise, places limitées.  

Tous les lundis de juillet et d’août. 

Consultez la programmation au  

www.hydroquebec.com/visitez

Électrium : 450 652-8977

À la recherche de 
scientifiques en herbe !
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 Dana TM4 fête ses 25 ans

Diane Lapointe

Dana TM4, une entreprise 
spécialisée en motorisation 
électrique, célèbre ses 25 ans. Pour 
souligner l’événement, une fête a 
été organisée le 7 juin dernier. La 
cour de l’entreprise située dans le 
parc industriel de Boucherville, 
plus précisément rue J.-A.- 
Bombardier, a été transformée 
en un lieu festif et de partage. 
Ce fut une magnifique occasion 

de souligner la contribution des 
employés durant ce quart de siècle 
et de mettre la lumière sur les 
succès passés, présents et futurs.

Dana TM4 est une coentreprise 
de Dana Incorporated et d’Hydro-
Québec qui développe et fabrique des 
moteurs électriques et des systèmes 
de contrôle pour les véhicules 
électriques. Elle emploie près de 
300 personnes à son siège social de 
Boucherville. L’entreprise est aussi 
présente au niveau mondial.
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SEMAINE NATIONALE 

DE PRÉVENTION DE LA NOYADE

LA NOYADE EST ÉVITABLE

societedesauvetage.org
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Toujours présent localement 

depuis 36 ans

Faites comme Pierre-Luc Lavoie,

Soyez solidaires  
des médias locaux

Recevez notre journal en ligne en vous 
inscrivant à notre infolettre

www. l a re leve .qc .ca

SUIVEZ LE MOUVEMENT!

à Bouchervillepropriétaire du restaurant

Longueuil et Boucherville suspendent l’achat  
de publicités sur les plateformes de Meta
Plus de 72 000 $ y étaient investis annuellement

François Laramée

Le mouvement de boycottage 
contre les géants du Web s’étend sur 
la Rive-Sud et plusieurs municipalités 
ont décidé de cesser l’achat de 
publicités sur ces plateformes, dont 
Boucherville et Longueuil. L’an dernier, 
cette dernière a dépensé 43 000 $ pour 
assurer une visibilité sur les réseaux 
Facebook et Instagram ainsi que 
19 000 $ dans le moteur de recherche 
Google. En 2022, Longueuil aura donc 
investi plus de 62 000 $ dans les GAFA.

À Boucherville, ce sont 10  000 $ 
qui étaient investis annuellement sur 
Facebook et Instagram, principalement 
pour publier des offres d’emploi ou 
pour des campagnes d’information. 
Tous les achats sont suspendus jusqu’à 
nouvel ordre.

Outre Longueuil et 
Boucherville, la Ville 
de Mercier près de 
Châteauguay, par la 
voix de sa mairesse, a 
indiqué joindre le même 
mouvement tout comme 

la Ville de Brossard.
Les villes de la Rive-Sud, comme 

Montréal et Québec, suivent ainsi 
le vaste mouvement de boycottage 
contre les géants du Web lancé par 
les gouvernements du Canada et du 
Québec. Aussi, la majorité des médias, 
tels que Radio-Canada, Québecor, 
Cogeco, Hydro-Québec, Loto-Québec, 
cessent jusqu’à nouvel ordre tout 
achat de publicités dans les GAFA. 
Ceux-ci, rappelons-le, ont décidé 
d’éliminer de leurs plateformes toute 
l’information provenant de médias 
canadiens en réplique à l’adoption de 
la loi C-18 qui aurait obligé ces géants 
à verser des redevances aux médias 
canadiens, lorsque leurs nouvelles 
se retrouvent sur les réseaux et 
plateformes.



https://groupemessier.com/


http://www.pefc.org/
https://groupemessier.com/
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Avis public
CONSULTATION ET ENREGISTREMENT

RÈGLEMENT 2023-397
AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES

SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA MUNICIPALITÉ
AVIS PUBLIC EST DONNÉ DE CE QUI SUIT :
Lors d’une séance ordinaire tenue le 3 juillet 2023, le conseil municipal a adopté le règlement suivant :
RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-397
TITRE ET OBJET : « RÈGLEMENT ORDONNANT L’EXÉCUTION DE TRAVAUX DE NETTOYAGE ET DE RÉPARATION DE 
CONDUITES RECTANGULAIRES DANS LA RUE J. A. BOMBARDIER, ET DÉCRÉTANT, À CES FINS, UNE DÉPENSE ET UN 
EMPRUNT N’EXCÉDANT PAS 1 200 000 $ »
Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité peuvent 
demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en inscrivant leur nom, adresse et qualité et en 
apposant leur signature dans un registre ouvert à cette fi n.
Au préalable, l’électeur doit en outre établir son identité en présentant sa carte d’assurance maladie, son permis de 
conduire, son passeport canadien, son certifi cat de statut d’indien ou une carte d’identité des Forces Canadiennes.
Ce registre sera accessible de 9 h 00 à 19 h 00, du lundi 31 juillet au vendredi 4 août 2023 à l’hôtel de ville de 
Boucherville situé au 500, rue de la Rivière-aux-Pins, Direction des affaires juridiques et du greffe. Le résultat de 
cette procédure d’enregistrement sera annoncé le vendredi 4 août 2023 dans la salle des délibérations du conseil 
(salle Pierre-Viger), à l’hôtel de ville à 19 h 00 ou dans les minutes qui suivront.
Le nombre de demandes requis pour qu’un scrutin référendaire soit tenu est de 3 316. Si ce nombre n’est pas 
atteint, le règlement sera réputé approuvé par les personnes habiles à voter.
Le règlement peut être consulté à la Direction des affaires juridiques et du greffe à l’hôtel de ville aux heures 
ordinaires de bureau et pendant les heures d’enregistrement ou en consultant ce lien : boucherville.ca/avispublics 
(Règlement 2023-397).

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER
Est une personne habile à voter :
1) Toute personne qui n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue à l’article 524 de la Loi sur les élections 

et les référendums dans les municipalités et qui remplit les conditions suivantes le 3 juillet 2023 :
- être domiciliée sur le territoire de la Ville de Boucherville;
- être domiciliée depuis au moins 6 mois au Québec; ou

2) Tout propriétaire unique non résident d’un immeuble ou occupant unique non résident d’un établissement 
d’entreprise qui n’est frappé d’aucune incapacité de voter et qui remplit les conditions suivantes le 3 juillet 
2023 :
- être propriétaire d’un immeuble ou occupant d’un établissement d’entreprise situé sur le territoire de 

la Ville de Boucherville depuis au moins 12 mois; ou
3) Tout copropriétaire indivis non résident d’un immeuble ou cooccupant non résident d’un établissement 

d’entreprise qui n’est frappé d’aucune incapacité de voter et qui remplit les conditions suivantes le 3 juillet 
2023 :
- être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise situé sur le 

territoire de la Ville de Boucherville depuis au moins 12 mois;
- être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des personnes qui sont copropriétaires 

ou cooccupants depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre en leur nom 
et d’être inscrit sur la liste référendaire, le cas échéant. Cette procuration doit avoir été produite avant 
ou lors de la signature du registre.

Dans le cas d’une personne physique, il faut qu’elle soit majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en 
curatelle.
Dans le cas d’une personne morale, il faut :

- avoir désigné parmi ses membres, administrateurs ou employés, par résolution, une personne qui 
le 3 juillet 2023 est majeure, de citoyenneté canadienne, qui n’est pas en curatelle et n’est frappée 
d’aucune incapacité de voter prévue par la loi;

- avoir produit avant ou lors de la signature du registre, une résolution désignant la personne autorisée 
à signer le registre et à être inscrite sur la liste référendaire, le cas échéant.

Sauf dans le cas d’une personne désignée à titre de représentant d’une personne morale, nul ne peut être considéré 
comme personne habile à voter à plus d’un titre conformément à l’article 531 de la Loi sur les élections et les 

référendums dans les municipalités.

DONNÉ À BOUCHERVILLE,
Ce 18e jour de juillet 2023
Me Marianna Ruspil, OMA, greffi ère
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Avis public
CONSULTATION ET ENREGISTREMENT

RÈGLEMENT 2023-399
AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES

SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA MUNICIPALITÉ
AVIS PUBLIC EST DONNÉ DE CE QUI SUIT :
Lors d’une séance ordinaire tenue le 3 juillet 2023, le conseil municipal a adopté le règlement suivant :
RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-399
TITRE ET OBJET : « RÈGLEMENT ORDONNANT L’EXÉCUTION DE TRAVAUX DE CONVERSION DU RÉSEAU D’ÉCLAIRAGE 
PUBLIC AU DEL ET DÉCRÉTANT, À CES FINS, UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT N’EXCÉDANT PAS 1 200 000 $ »
Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité peuvent 
demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en inscrivant leur nom, adresse et qualité et en 
apposant leur signature dans un registre ouvert à cette fi n.
Au préalable, l’électeur doit en outre établir son identité en présentant sa carte d’assurance maladie, son permis de 
conduire, son passeport canadien, son certifi cat de statut d’indien ou une carte d’identité des Forces Canadiennes.
Ce registre sera accessible de 9 h 00 à 19 h 00, du lundi 31 juillet au vendredi 4 août 2023 à l’hôtel de ville de 
Boucherville situé au 500, rue de la Rivière-aux-Pins, Direction des affaires juridiques et du greffe. Le résultat de 
cette procédure d’enregistrement sera annoncé le vendredi 4 août 2023 dans la salle des délibérations du conseil 
(salle Pierre-Viger), à l’hôtel de ville à 19 h 00 ou dans les minutes qui suivront.
Le nombre de demandes requis pour qu’un scrutin référendaire soit tenu est de 3 316. Si ce nombre n’est pas 
atteint, le règlement sera réputé approuvé par les personnes habiles à voter.
Le règlement peut être consulté à la Direction des affaires juridiques et du greffe à l’hôtel de ville aux heures 
ordinaires de bureau et pendant les heures d’enregistrement ou en consultant ce lien : boucherville.ca/avispublics 
(Règlement 2023-399).

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER
Est une personne habile à voter :
1) Toute personne qui n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue à l’article 524 de la Loi sur les élections 

et les référendums dans les municipalités et qui remplit les conditions suivantes le 3 juillet 2023 :
- être domiciliée sur le territoire de la Ville de Boucherville;
- être domiciliée depuis au moins 6 mois au Québec; ou

2) Tout propriétaire unique non résident d’un immeuble ou occupant unique non résident d’un établissement 
d’entreprise qui n’est frappé d’aucune incapacité de voter et qui remplit les conditions suivantes le 3 juillet 
2023 :
- être propriétaire d’un immeuble ou occupant d’un établissement d’entreprise situé sur le territoire de la 

Ville de Boucherville depuis au moins 12 mois; ou
3) Tout copropriétaire indivis non résident d’un immeuble ou cooccupant non résident d’un établissement 

d’entreprise qui n’est frappé d’aucune incapacité de voter et qui remplit les conditions suivantes le 3 juillet 
2023 :
- être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise situé sur le 

territoire de la Ville de Boucherville depuis au moins 12 mois;
- être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des personnes qui sont copropriétaires 

ou cooccupants depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre en leur nom et 
d’être inscrit sur la liste référendaire, le cas échéant. Cette procuration doit avoir été produite avant ou 
lors de la signature du registre.

Dans le cas d’une personne physique, il faut qu’elle soit majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en 
curatelle.
Dans le cas d’une personne morale, il faut :

- avoir désigné parmi ses membres, administrateurs ou employés, par résolution, une personne qui le 
3 juillet 2023 est majeure, de citoyenneté canadienne, qui n’est pas en curatelle et n’est frappée d’aucune 
incapacité de voter prévue par la loi;

- avoir produit avant ou lors de la signature du registre, une résolution désignant la personne autorisée à 
signer le registre et à être inscrite sur la liste référendaire, le cas échéant.

Sauf dans le cas d’une personne désignée à titre de représentant d’une personne morale, nul ne peut être considéré 
comme personne habile à voter à plus d’un titre conformément à l’article 531 de la Loi sur les élections et les 

référendums dans les municipalités.

DONNÉ À BOUCHERVILLE,
Ce 18e jour de juillet 2023
Me Marianna Ruspil, OMA, greffi ère
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Complexe résidentiel pour retraités 

450 500-7120 | ResidenceCaleo.com

5 ans de bon 
voisinage,
ça se fête !
Déjà 5 ans que nous prenons part à la vie de 

quartier et que nous nous impliquons dans notre 

communauté. Nous en sommes heureux et 

voulons, à notre tour, voisins, amis et familles, 

vous dire merci pour votre confiance.
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Gaspard Brasserie : une nouvelle microbrasserie  
ouvre ses portes à Boucherville

François Laramée

Les gens de Boucherville et de 
la région ont droit à une nouvelle 
offre de service en termes de 
microbrasserie avec l’ouverture, 
il y a deux semaines, de Gaspard 
Brasserie situé au 280, boulevard du 
Fort-Saint-Louis.

Pour l’un des propriétaires, Mathieu 
Roy, il s’agit de la réalisation d’un 
rêve. « Olivier Leblanc (l’autre proprio) 
et moi sommes des amis depuis 
maintenant 20 ans, quand on s'est 
rencontrés en travaillant ensemble au 
Canadian Tire de Boucherville. En fait, 

nous avons grandi à Boucherville, et 
j'y habite toujours. Notre projet, dont 
l’investissement touche le million de 
dollars, a eu le soutien de la Chambre 
de commerce et d'industrie de la Rive-
Sud dans le cadre du Projet d’aide 
aux petites entreprises touristiques 
(PAPETU) orchestré par la Fédération 
des chambres de commerce du 
Québec et le Réseau des SADC et 
CAE. Nous croyons vraiment que 
notre offre se démarque compte tenu 
de l'ambiance unique de la brasserie 
(qui peut accueillir 90 clients) ainsi 
que de l'accord entre nos bières et 
notre cuisine », précise-t-il.

Mathieu Roy et son ami Olivier Leblanc, deux « petits gars de Boucherville » réalisent un rêve 
en ouvrant leur propre microbrasserie dans leur ville. 

L’Électrium de Sainte-Julie :  
c’est gratuit et c’est… électrisant!

Daniel Bastin

 L’Électrium de Sainte-Julie propose 
gratuitement des façons amusantes 
de connaître l’univers fascinant de 
l’électricité.

Sur place, vous apprendrez que 
l’électricité se trouve dans la nature 

et même dans le corps humain. Vous 
vous familiariserez notamment avec 
l’électricité statique; la tension et 
les circuits électriques; les champs 
électriques et magnétiques; les 
énergies renouvelables ainsi que la 
production de l’électricité au Québec. 

Il vous sera possible d’observer 
un gymnote, cette longue anguille 
électrique dont les décharges peuvent 
allumer 48 ampoules fluocompactes de 
10 watts d’un seul coup. Vous pourrez 
aussi mesurer la vitesse de vos 
réflexes et toucher cette mystérieuse 
boule métallique capable de produire 
de l’électricité statique à une tension 
pouvant atteindre 400 000 volts.

L’Électrium propose aux 6 à 12 
ans une série d’ateliers d’initiation 
scientifique tous les lundis de l’été. 

Le 24 juillet, c’est Lumière et laser 
(9-13 ans). Le 31 juillet : Réactions 
chimiques (pour tous, 60 minutes). Le 
7 août, c’est Cuisine moléculaire (pour 
tous). Le 14 août : Machines simples 
(9-13 ans). Le 21 août, c’est Arbres et 
plantes (pour tous).

Réservation au 1 800 267-4558.

Cette mystérieuse boule métallique a de quoi 
vous faire dresser les cheveux sur la tête!
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PETITES ANNONCES 

Un seul numéro 1-866-637-5236

Profitez également de la parution GRATUITE

de votre annonce sur VosClassees.ca.

Heure de tombée : mercredi 16 h 30

Heures d’affaires du service téléphonique : lundi au vendredi 8 h 30 à 16 h 30
Mode de paiement : 

À NOS ANNONCEURS : Assurez-vous que le texte de votre annonce est exact dès sa parution, sinon il faut 
nous en aviser immédiatement. En cas d’erreur, notre responsabilité se limite  uniquement au montant de 
l’achat de la première semaine de parution de votre annonce.  
Toute discrimination est illégale. 

Offrez-vous des extras 

Informez-vous auprès 
de votre téléconseiller

✓ Encadré 
✓ Couleur 

✓ Titre centré
✓ Caractères gras

POUR TOUT ACHETER 

ET TOUT VENDRE,    

près de chez vous

EMPLOI ET FORMATION
600 à 799100 à 299

IMMOBILIER
300 à 399

MARCHANDISE
400 à 599

SERVICES
900 à 999

VÉHICULES
800 à 899

ÉVÈNEMENTS SPÉCIAUX
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Depuis + 20 ans entreprise spécialisée  
en Cortèges & transports funéraires 

Emploi valorisant – Horaire flexible – selon vos disponibilités

PORTEUR / CHAUFFEUR

514-386-9311 •  info@scsperron.com 
1280 rue Volta, Boucherville, QC, J4B 6G6
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Ma prescription est expirée?

J'appelle le 811

je consulte mon pharmacien

Ma vie est en danger? 
Je vais à l’urgence 

811

ou 

Québec.ca/accessanté
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Gérant(e) de viande 

Assistants-gérants(es) viande 

Boucher(ères)

Rémunération concurrentielle selon votre expérience

Régime de retraite

Politique de vacances

Et plus encore! 

PLUSIEURS POSTES DISPONIBLES

Appliquez au :
www.superc.ca/carriere-superc/emplois-en-magasin.fr.html
Ou présentez-vous en succursale: Boucherville, Varennes et Rive-Sud

P012490-1
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310 - Divers à vendre

 

POLICIER retraité, 
achète armes à feu, 
possède permis GRC, 
paye en argent comp-
tant. Vendez en toute 
sécurité. 819-690-0450

 

440 - Déménagement | 

Transport

PETIT déménagement, 
transport, livraison. Bas 
prix. 514-969-3636
 

442 - Constructions  
| Rénovations 
| Réparations

 

BRIQUETEUR maçon 
spécialisé en rénova-
tion de maçonnerie. 
Brique, pierre, bloques, 
joints, cheminées, 
changement d’allège, 
linteaux, réparation de 
béton (trottoir, marche, 
balcon, muret), pavé 
uni, crépi (solage, 
piscine de  béton). 
RBQ  : 5768-2049-01. 
Estimation gratuite.  
450-679-5555

 

FISSURES à bas prix! 
Réparation de fis-
sure de tous genres, 
vérification de drain 
français. R.B.Q. : 5653-
8036-01, 514-506-1721

 

MAÇONNERIE pose, 
réparation de briques. 
Réparation chemi-
nées, joints, crépi. 
RBQ  : 5613-8142-01. 
514-233-5204

 

446 - Peinture décoration

!  !  ! 1 bon peintre. 20 ans 
d’expérience. Propre. Toit 
cathédrale. Références. 
Estimation gratuite. 
Jacques. 514-318-6100
 

452 - Planchers | Pose 
sablage

 

SABLAGE de 
Planchers Pose, 
réparation, tein-
ture Sablage d’es-
caliers Finition 
au latex 450-653-
3109 planchersdu-
clos.com R.B.Q  : 
5735-6396-01

 

474 - Terrassement 

paysagiste

PAYSAGEMENT, redres-
sement de muret, répara-
tion de pavé, pose gazon, 
514-926-4250
 

585 - Serv.financier

 

Financement 
Hypothécaire Privé et 
Automobiles à vendre. 

Aucun Cas Refusé. 
1-866-566-7081

SOLUTIONS À 
L’ENDETTEMENT. Restez à la 
maison! Tout se fait en ligne. 
Laissez nous vous aider. Un 
seul versement par mois. 7 
sur 7, de 8h à 20h. MNP Ltée, 
Syndics autorisés en insol-
vabilité. 514-839-8004
 

665 - Soins à domicile

RECHERCHE préposés(ées) 
aux bénéficiaires 
pour  2  handicapés, 35h/ 
semaine, Boucherville, 
514-995-8185 
 

845 - Prières 
remerciement

PRIÈRE AU SACRÉ-COEUR 
Remerciements au Sacré-
Coeur pour faveur obtenue. 
Que le Sacré-Coeur de Jésus 
soit loué, adoré et glorifié à 
travers le monde pour les 
siècles des siècles. Amen. 
Dites cette prière 6 fois 
par jour pendant 9 jours et 
vos prières seront exau-
cées même si cela semble 
impossible. N’oubliez pas 
de remercier le Sacré-Coeur 
avec promesse de publica-
tion quand la faveur sera 
obtenue. C.G.  

  

Remerciements au Sacré-
Cœur de Jésus et St-Antoine 
pour faveur obtenue M.R.G.

 

317 - Vêtements fourrure 
access. à vendre

 

ACHETONS  : manteaux 
fourrures usagées, 
vison, loup, renard 
seulement, large et 
XL. Payons 100$ à 
300$ comptant. On se 
déplace, 514-845-8586 
laissez message.

 

415 - Massothérapie 

| Soins 
thérapeutiques

ESPACE EST, massage, 
spa OUVERT lundi au 
samedi. 577-A Notre-Dame, 
Repentigny. 450-932-7990.
 

424 - Astrologie

Ana Médium , spécialiste 
des questions amoureuses 
depuis 25 ans. Le secret 
des rencontres positives, 
la méthode pour récupérer 
son ex et des centaines de 
couples sauvés durable-
ment, réponses précises et 
datées. Tél. : 450-309-0125

442 - Constructions  
| Rénovations 
| Réparations

www.lareleve.qc.ca
RESTEZ INFORMÉS
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ASSOCIATION DES FAMILLES DE VARENNES
RABAIS SUR UNE MULTITUDE D’ACTIVITÉS CET ÉTÉ : Devenez membre et obtenez des réductions sur vos achats 
de billets pour vous et votre famille : La Ronde, Au Pays des Merveilles, Foresta Lumina, l’Écomuséum, l’Éco-
Odyssée, l’AstroLab, les montgolfières et plusieurs cueillettes de petits fruits. Aussi, inscrivez-vous à la cuisine 
collective familiale du 12 août, c’est gratuit!  |  Détails au afvarennes.com 

ASSOCIATION LE BEL ÂGE
Carte de membre : Elles seront en vente en septembre. Notre bureau est fermé jusqu’au 24 août. Début des 
activités : 25 août avec une épluchette de blé d’Inde à 12 h 30, suivi d’un bingo à 16 h 30. Venez en grand nombre!  
Dîner croisière sur le lac Memphrémagog et visite guidée du domaine Bleu Lavande : Mercredi 9 août, coût 
199 $/pers. tx inc.  |  Toronto et Niagara : Samedi 30 septembre au mardi 3 octobre, coût de 659 $/pers. occ. double. 
4 jours/3 repas.  |  Information : 450 929-4807 · lebelage@ville.varennes.qc.ca · denise.lapierre@outlook.com

AUTAM UNIVERSITÉ DU 3E ÂGE
Pour les 50 ans +. Une série de 8 conférences les mardis, du 26 septembre au 14 novembre, de 13 h 30 à 16 h 
et de 8 cours sur Les grandes fractures des 20e et 21e siècles et leurs conséquences géopolitiques les jeudis 
du 28 septembre au 16 novembre, de 13 h 30 à 16 h, à l’Espace des Bâtisseurs. Coût 95 $.  |  Information : 
450 652-9006 ou autam.varennes@gmail.com. Inscription dès le 15 août, 9 h au usherbrooke.ca/uta/prog/mtg

LE CERCLE DE FERMIÈRES VARENNES
Organisme pour femmes à la recherche d’un professeur de COUTURE, une demi-journée semaine à l’Espace des 
Bâtisseurs.  |  Information : pres.fed17.varennes@cfq.qc.ca ou 514 462-3134. 

BIBLIOTHÈQUE DE VARENNES 
Dimanche : 12 h à 16 h 30 · Lundi : 13 h à 21 h · Mardi et 
mercredi : 10 h à 21 h · Jeudi : 13 h à 21 h · Vendredi : 13 h 
à 18 h · Samedi : 10 h à 16 h 30. 

Pour de plus amples renseignements : 450 652-3949, 
poste 5050 ou biblio@ville.varennes.qc.ca. La chute à 
documents située à l’extérieur de la bibliothèque est 
accessible en tout temps. Fermée le 4 septembre. 

CLUB DE LECTURE D’ÉTÉ TD 2023 (3 À 15 ANS) : Le 
cabinet des curiosités. Gratuit. Inscription tout au long 
de l’été. Prérequis : Enfant abonné(e) à la bibliothèque 
avant inscription. Détails au ville.varennes.qc.ca

EXPOSITION À LA BIBLIOTHÈQUE : Jusqu’au 1er octobre, 
La construction d’un imaginaire par le Varennois 
Guillaume Tremblay. Cette exposition est la première 
présentation de la Série jeunes créateurs émergents.

EXPOSITION PARC DE LA COMMUNE : Jusqu’au 
11 septembre, venez voir l’exposition Souvenirs du 350e 
lors de votre prochaine balade au parc.

SPECTACLES ET ACTIVITÉS 
LES VEILLÉES DU JEUDI PRENNENT L’AIR — GRATUIT 
20 juillet à 19 h 30 : Spectacle Les Requins, Québec Yéyé, 
parc de la Commune  |  27 juillet à 19 h 30 : Spectacle de 
Mélissa Ouimet, parc de la Commune
DIMANCHE, C’EST CLASSIQUE! — GRATUIT
30 juillet à 14 h : Spectacle de Cordâme, Fabula Femina, 
parc de la Commune 
PARC DU SOUVENIR — ACTIVITÉS GRATUITES
23 juillet : Cuisson au four à pain de 12 h à 14 h et 
animation historique, ateliers et kiosques patrimoniaux 
de 13 h à 16 h. 
Pour plus d’information : ville.varennes.qc.ca

SPECTACLES AU PAVILLON DES ARTS DE LA SCÈNE DU 
COLLÈGE SAINT-PAUL
28 octobre, 20 h : Yvan Pedneault Rhapsody — Les 

classiques de Queen  |  4 novembre, 20 h : Sam Breton 
Au pic pis à pelle  |  18 novembre, 20 h : Philippe-Audrey 
Larrue-St-Jacques — Enfant du siècle

Inscription : varennes.tuxedobillet.com 
2
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JE PRÉSERVE L’EAU POTABLE  

ATTENTION AUX MÉGOTS 

PISCINES EXTÉRIEURES ET JEUX D’EAU

PRÉVENIR LES ALLERGIES : ON ARRACHE L’HERBE À POUX

CLUB FADOQ SAINTE-JULIE

// CHRONIQUE

POUR TOUT CONNAÎTRE
SUR VOTRE VILLE
—
ville.sainte-julie.qc.ca
450 922-7111

 villedesaintejulie
 villedesaintejulie

DEMEURER INFORMÉ

MARDI : DIVERTISSEZ-VOUS EN FAMILLE

MERCREDI : FAITES LE PLEIN DE CULTURE

JEUDI : VISITEZ LE MARCHÉ PUBLIC

ACTIVITÉS DE LA BIBLIOTHÈQUE
Choisissez les activités qui vous intéressent ! Inscription dans Sport-plus ou au 450 922-7070 poste 1.

Bricoler, inventer, s’amuser! (De la maternelle complétée jusqu’à la 4e année)

 (De la 4e année complétée jusqu’à la 1re secondaire)

Activités spéciales du vendredi (De la maternelle complétée jusqu’à la 4e année)

Escouade du livre (5 à 14 ans)
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Action bénévole de Varennes souffle ses 35 bougies
François Laramée

Plusieurs bénévoles et amis 
d’Action bénévole de Varennes (ABV) 
étaient de la fête jeudi dernier 
alors que l’organisme célébrait 
ses 35 années d’aide et d’entraide 
d’empathie, de respect et de dignité 
dans la communauté. L’organisme 
en a également profité pour dévoiler 
un nouveau logo plus actuel et 
dynamique. L’an dernier, entre autres,  
ABV a remis 1817 paniers alimentaires 
à près de 200 familles, la popote 
roulante a alimenté une centaine de 
personnes dans le besoin alors que 
les bénévoles ont été impliqués dans 
1927 transports ou accompagnements 
à des citoyens dans le besoin.

L’organisme est un partenaire actif 
du développement social et économique 
de son milieu. Les bénévoles sont au 
cœur de la mission et l’action bénévole 
leur sert de catalyseur dans leur 
engagement envers leur communauté.

Action bénévole de Varennes remplit 
plusieurs missions, soit: organiser 
des services de soutien et d’entraide, 
recruter, orienter et encadrer des 
bénévoles qui désirent contribuer et 
mettre leurs connaissances, talents 
ainsi que leurs qualités humaines au 
profit de la population bénéficiant des 
différentes gammes de services offerts 
à Varennes.

Action bénévole de Varennes a été 
créé le 31 mai 1988. À ce moment, 
le Centre d’Action bénévole de 

Boucherville procédait au lancement 
officiel de « l’unité varennoise du Centre 
d’Action bénévole ». À sa première 
année d’existence, jusqu’à 15 bénévoles 
s’étaient portés volontaires et 35 ans 

plus tard, plus de soixante-dix hommes 
et femmes donnent de leur temps 
pour aider à rendre leur communauté 
varennoise encore meilleure.

Jeudi dernier, plusieurs membres d’Action bénévole de Varennes ont participé, en compagnie 
du maire Martin Damphousse et de quelques élus, aux festivités du 35e anniversaire de 
l’organisme et au dévoilement de son nouveau logo. 

mailto:lebelage@ville.varennes.qc.ca
mailto:denise.lapierre@outlook.com
mailto:pres.fed17.varennes@cfq.qc.ca
https://www.ville.sainte-julie.qc.ca/accueil-portail-web-de-la-ville-de-sainte-julie
https://www.ville.varennes.qc.ca/
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Avis public
AUX PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE DROIT DE SIGNER UNE DEMANDE 

DE PARTICIPATION À UN RÉFÉRENDUM
SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-290-29 INTITULÉ RÈGLEMENT MODIFIANT LES DISPOSITIONS 
DU RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 2018-290 AFIN :

• De réduire à 15 mètres la distance minimale à respecter entre un bâtiment accessoire agricole 
et une ligne avant.

1.  Objet du projet et demande de participation à un référendum
À la suite de la consultation publique tenue le 3 juillet 2023 sur le projet de règlement numéro 
2023-290-29, le conseil municipal de Boucherville a adopté le second projet de règlement, lequel second 
projet de règlement porte le numéro 2023-290-29 et portant le même titre. Ce second projet de règlement 
modifi e le règlement de zonage numéro 2018-290.
Ce second projet contient des dispositions qui peuvent faire l’objet d’une demande de la part des personnes 
intéressées des zones visées et des zones contiguës à celles-ci.
Une demande ayant pour objet :
• L’article 1, soit le remplacement du chiffre 30 par le chiffre 15 à la cellule de la ligne 7, colonne F du 

tableau de l’article 8-39.
2.  Zones visées par ce second projet de règlement

L’ensemble des zones à dominance agricole, soit la majorité des zones à l’extérieur du périmètre 
d’urbanisation.
L’illustration des zones visées et contigües, et le résumé du projet peuvent être consultés sur 

rendez-vous en contactant la Direction des affaires juridiques et du greffe au 450 449-8100, poste 

8605, aux heures ordinaires de bureau à l’hôtel de ville situé au 500, rue de la Rivière-aux-Pins, 

Boucherville (Québec) J4B 2Z7.

3.  Conditions de validité d’une demande
Pour être valide, toute demande doit :
• indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle provient;
• être reçue à l’hôtel de ville, bureau du greffi er, au plus tard le 26 juillet 2023;
• être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d’où elle provient ou par au moins la 

majorité d’entre elles si le nombre de personnes intéressées dans la zone n’excède pas 21.
4.  Personnes intéressées

4.1 Est une personne intéressée, toute personne qui n’est frappée d’aucune incapacité de voter et qui 
remplit les conditions suivantes le 3 juillet 2023 :

• être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle;
• être domiciliée sur le territoire visé et, depuis au moins six mois au Québec ou être, depuis au moins 

12 mois, le propriétaire d’un immeuble ou l’occupant d’un établissement d’entreprise, au sens de 
la Loi sur la fi scalité municipale (chapitre F-2.1), situé sur le territoire visé.

4.2 Condition supplémentaire aux copropriétaires indivis d’un immeuble et aux cooccupants d’un 
établissement d’entreprise : être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des 
copropriétaires ou cooccupants, comme celui qui a le droit de signer la demande en leur nom.

4.3 Condition d’exercice du droit de signer une demande par une personne morale : toute personne morale 
doit désigner parmi ses membres, administrateurs et employés, par résolution, une personne qui, le 
3 juillet 2023 est majeure et de citoyenneté canadienne et qui n’est pas en curatelle.

4.4 Condition supplémentaire particulière aux propriétaires uniques d’un immeuble et aux occupants d’un 
établissement d’entreprise : l’inscription à ce titre est conditionnelle à la réception par la municipalité 
d’un écrit signé par le propriétaire ou l’occupant et demandant cette inscription.

Le signataire doit être titulaire d’un document permettant d’établir son identité, comme sa carte d’assurance 
maladie délivrée par la Régie de l’assurance maladie du Québec, son permis de conduire ou son permis 
probatoire délivré sur support plastique par la Société de l’assurance automobile du Québec, son passeport 
canadien ou tout autre document qui a été délivré par le gouvernement, un de ses ministères ou un de ses 
organismes ou reconnu par le gouvernement et qui est déterminé par un règlement pris par le gouvernement 
en vertu du paragraphe 4 de l’article 549 de la Loi électorale (chapitre E-3.3). Si nécessaire, la greffi ère 
pourra vérifi er l’identité du signataire.

5.  Absence de demandes
Toutes les dispositions du second projet qui n’auront fait l’objet d’aucune demande valide pourront être 
incluses dans un règlement qui n’aura pas à être approuvé par les personnes habilitées à voter.

6.  Consultation du projet
Le second projet de règlement 2023-290-29 peut être consulté, sur rendez-vous, à la Direction des 
affaires juridiques et du greffe à l’hôtel de ville de Boucherville au 500, rue de la Rivière-aux-Pins, aux 
heures ordinaires de bureau en nous contactant au 450 449-8100, poste 8605 ou en consultant ce lien : 
boucherville.ca/avispublics (Second projet de règlement 2023-290-29).

DONNÉ À BOUCHERVILLE,
Ce 18e jour de juillet 2023
Me Marianna Ruspil, OMA, greffi ère
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Avis public
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION SUR LE PROJET DE RÈGLEMENT

NUMÉRO 2023-290-30

À TOUTES LES PERSONNES HABILITÉES À VOTER ET SUSCEPTIBLES D’ÊTRE INTÉRESSÉES PAR LE PROJET DE 
RÈGLEMENT MODIFIANT LES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 2018-290 AFIN :

• De créer la zone P-649 à même une partie de la zone P-648 et d’autoriser les usages P1-01-01 (école 
préscolaire ou maternelle), P1-01-02 (école primaire) et R1 (parc et espace vert) dans cette nouvelle zone.

AVIS est, par les présentes, donné par la soussignée :
QUE le conseil municipal de Boucherville, à la suite de l’adoption, lors de sa séance ordinaire du 3 juillet 2023, 
d’un projet de règlement portant le numéro  2023-290-30 et visant la modifi cation du règlement de zonage 
2018-290, tiendra une assemblée publique de consultation le lundi 28 août 2023 à compter de 19 h 30, en la salle 
Pierre-Viger, 500, rue de la Rivière-aux-Pins à Boucherville, en conformité des dispositions de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ c A-19.1);
QUE l’objet de ce projet de règlement est de :
1) De créer la zone P-649 à même une partie de la zone P-648 et d’autoriser les usages P1-01-01 (école 

préscolaire ou maternelle), P1-01-02 (école primaire) et R1 (parc et espace vert) dans cette nouvelle zone.
QUE ce projet de règlement vise la zone P-648 qui comprend la propriété située au 240, rue de  Normandie 
(parc de Normandie).
QU’AU cours de cette assemblée publique, seront expliqués le projet de règlement ainsi que les conséquences de 
son adoption. Les personnes qui désirent s’exprimer à ce sujet seront entendues;
QUE ce projet de règlement ne vise pas une disposition susceptible d’approbation référendaire;
QUE l’illustration des zones visées, ce projet de règlement, son résumé et une présentation sur la modifi cation 
proposée est disponible en consultant ce lien : boucherville.ca/avispublics (Projet de règlement zonage 
2023-290-30) ou disponible pour consultation aux heures ordinaires de bureau à l’hôtel de ville de Boucherville 
situé au 500, rue de la Rivière-aux-Pins.
DONNÉ À BOUCHERVILLE,
Ce 18e jour de juillet 2023
Me Marianna Ruspil, OMA, greffi ère
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE
ET ÉLECTION

COMITÉ DES USAGERS PIERRE-BOUCHER

Le lundi 18 septembre 2023 à 18 h 30 à la salle  

Pierre-Boucher de l’hôtel Mortagne se tiendront 

l’assemblée générale annuelle ainsi que l’élection 

d u comité. Toute personne intéressée à siéger 

sur le comité ou sous-comité est priée de remplir 

le formulaire disponible sur notre site et de suivre 

les instructions indiquées.

Date limite : lundi 11 septembre 2023 15 h

www.cdupierrebourcher.org

Pour information : Josée Cournoyer, agente de liaison 

josee.cournoyer.cisssme16@ssss.gouv.qc.ca

Marie-Ève Tremblay, présidente d’élection

2
9
0
0
5

www.lareleve.qc.ca
RESTEZ INFORMÉS
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Avis public
Régie des alcools, des courses et des jeux

NOM ET ADRESSE 

DU DEMANDEUR

À L’Abri 
de la Tempête inc.
A/S Mme. Anne-Marie 
Lachance
286, chemin Coulombe
Les Îles-de-la-Madeleine 
(Québec) G4T 3V5
Dossier : 55-30-3024

NATURE DE LA 

DEMANDE

Demande de permis 
d’entrepôt (bière) 
aux fi ns de l’agent

ENDROIT 

D’EXPLOITATION 

102-1405 
rue Graham-Bell 
Boucherville (Québec) 
J4B 6A1

AVIS DE DEMANDES RELATIVES À UN 

PERMIS OU À UNE LICENCE
Toute personne, société ou association au sens du Code civil 
peut, dans les trente jours de la publication du présent avis, 
s’opposer à une demande relative au permis ou à la licence 
ci-après mentionné en transmettant à la Régie des alcools, 
des courses et des jeux un écrit sous affi rmation solennelle 
faisant état de ses motifs ou intervenir en faveur de la 
demande, s’il y a eu opposition, dans les quarante-cinq 
jours de la publication du présent avis.

Cette opposition ou intervention doit être accompagnée 
d’une preuve attestant de son envoi au demandeur ou à 
son procureur, par courrier recommandé ou certifi é ou par 
signifi cation à personne, et être adressée à la Régie des 
alcools, des courses et des jeux, 1, rue Notre-Dame Est, 
bureau 9.01, Montréal, (Québec) H2Y 1B6.
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www.pierrephilibert.com

514-887-7414
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PIERRE VERDON
Courtier immobilier agréé

« Profitez de mon expérience 
et de mon efficacité 

pour réaliser vos projets! »

Agence immobilière

450 449-4411 

514 943-0802
pierre.verdon@remax-quebec.com2
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Avis public
Régie des alcools, des courses et des jeux

NOM ET ADRESSE 

DU DEMANDEUR

Vignoble Camy inc.
A/S M. Frédéric Tremblay
188, montée Henrysburg
Saint-Bernard-de-Lacolle 
(Québec) J0J 1V0
Dossier : 55-30-3025

NATURE DE LA 

DEMANDE

Demande de permis 
d’entrepôt (cidre) 
aux fi ns de l’agent

ENDROIT 

D’EXPLOITATION 

102-1405 
rue Graham-Bell 
Boucherville (Québec) 
J4B 6A1

AVIS DE DEMANDES RELATIVES À UN 

PERMIS OU À UNE LICENCE
Toute personne, société ou association au sens du Code civil 
peut, dans les trente jours de la publication du présent avis, 
s’opposer à une demande relative au permis ou à la licence 
ci-après mentionné en transmettant à la Régie des alcools, 
des courses et des jeux un écrit sous affi rmation solennelle 
faisant état de ses motifs ou intervenir en faveur de la 
demande, s’il y a eu opposition, dans les quarante-cinq 
jours de la publication du présent avis.

Cette opposition ou intervention doit être accompagnée 
d’une preuve attestant de son envoi au demandeur ou à 
son procureur, par courrier recommandé ou certifi é ou par 
signifi cation à personne, et être adressée à la Régie des 
alcools, des courses et des jeux, 1, rue Notre-Dame Est, 
bureau 9.01, Montréal, (Québec) H2Y 1B6.
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Abordable     Sécuritaire     Évolutive     Épanouissante     Familiale
   

Boucherville Brossard Sainte-Julie Mont St-Hilaire
Sorel Granby Sherbrooke Musée (Sherbrooke) Laval

Plaza (Mtl) St-Léonard St-LaurentDollard-des-Ormeaux
Pointe-aux-Trembles   Repentigny (nouveau)

residencessoleil.ca

Prendre soin des autres, c’est de famille chez nous.

Appartements 11\2 à 41\2

abordables

Ici, tous les aînés
ont les moyens

à 
se

u
le

m
e

n
t 

 

jour/personne
/

*75 Inclus :

3 repas/jour,
activités
et commodités.

Court séjour d’essai

Nos conseillers vous 
démontreront gratuitement que 
vous avez les moyens de vous 
offrir la retraite de vos rêves.

Emménagement immédiat

1 800 363-0663

Visitez-nous 7 jours/7 !
Sans engagements

ans+
65

* Consultez les détails sur notre site web.

*

LA
FAMILLE SAVO

IE

E
N

G
AGEMEN

T2022 à 2026

Boucherville

549, rue de Verrazano
Sainte-Julie

11975, ch. du Fer-à-Cheval
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C’est le temps de s’inscrire à la ringuette
Les inscriptions sont en cours pour 

la saison de ringuette 2023-2024. 
Les jeunes qui sont d'âge moustique 
ou novice sont invitées à profiter 
de la première saison gratuite en 
plus d'avoir l'équipement nécessaire 

prêté sans frais. La ringuette, ça se 
passe sur la patinoire, mais aussi en 
dehors : les fêtes, les événements, 
les nouvelles amitiés et celles déjà 
forgées qui continuent de grandir et de 
s'enrichir de souvenirs pour toujours.

Inscription et information
https ://ringuetteboucherville.com/

inscriptions/.

Les Seigneurs A nouveaux champions!
La fin de semaine dernière se 

tenait le tournoi provincial de 
baseball 18U A et B de Gatineau.  
Dans les deux catégories, les 
équipes de Boucherville ont 
accédé à la finale.  Les Seigneurs 
B ont défendu leur titre de 
champions 2022, mais se sont 
inclinés devant l’adversaire 
remportant la médaille d’argent. 

Du côté des Seigneurs A, c’est 
avec une équipe réduite et une 
détermination hors du commun 
qu’ils ont réussi un parcours 
de quatre victoires en quatre 
parties. Une équipe qui s’est 
présentée sur le terrain avec le 
désir de gagner et qui a surmonté 
plusieurs embûches sans jamais 
céder au découragement.   Lors 
de la finale, les Seigneurs ont 
vaincu les Jets de Mirabel 14-4 
en seulement 4 manches.  Bravo 
aux nouveaux champions en titre!

Alexis Berthelot, Frédéric Bélanger, Gabriel Giroux, Louis-Simon Shick, Matteo Perrota,  
Olivier Martin, Thomas Pelletier, Vincent Lavoie, Thomas Riendeau et Eloi Lessard.
Entraîneurs : Jean-François Giroux, Lukas Martin et Cédric Desrosiers.

mailto:pierre.verdon@remax-quebec.com
http://www.pierrephilibert.com/
https://propriodirect.com/jacques-olivier-thibeault/
https://pierrephilibert.com/
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350, rue Raygo, La Présentation, QC
sortie #123, autoroute #20

450 796-2966 • 514 875-1600
www.monkubota.ca

1073, boulevard St-Jean-Baptiste
Mercier, QC

450 287-0113
www.brosseaulamarrekubota.ca

382, boulevard Croisetière N, 
Saint-Jean-sur-Richelieu, QC

450 529-2222
www.kubotastjean.ca
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Kubota sait que le travail ne s’arrête pas. Que vous maintenez votre pelouse, 
vos lits de jardin, ou que vous ayez des tâches générales d’entretien de votre 
propriété qui vous attendent - les tracteurs Kubota sont conçus pour fournir 
des résultats professionnels à chaque fois.

MIEUX ÉQUIPÉ POUR
MIEUX TRAVAILLER!

L’ÉTÉ C’EST LA SAISON 
DE KUBOTA!

La NOUVELLE série L02 de Kubota est conçue pour surprendre, 
malgré son prix abordable. Elle s’agence à une gamme complète 
d’accessoires haute performance pour chargeur compatible pour 
convenir à une foule d’applications.

Financement et crédit-bail
Des solutions fi nancières sur mesure 
pour répondre aux besoins de nos clients. 
Découvrez nos options de fi nancement 
et de location fl exibles. Allez chez votre 
concessionnaire local pour en savoir plus, 
nous avons une vaste gamme d’inventaire.

http://www.brosseaulamarrekubota.ca/
http://www.monkubota.ca/
http://www.kubotastjean.ca/
https://aubinstpierre-kubota.ca/
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